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HISTOIRE '
UNIVERSELLE.

D Ë F U I S

LE COMMENCEMENT DU MONDE
JUSQU 'A PRESENT.

LIVRE VINGT -QUATRIEME.
HISTOIRE GENERALE DTTALIE ET CELLE DES

PRINCIPAUX ETATS QUI S’Y TROUVENT.

C H A P I T R E II.
HISTOIRE DE LA REPULIQUE DE VENISE , DEPUIS

SON ORIGINE JUSQU ’A PRESENT.

SEC I O N I.

Origine âes Vénitiens. Leur Gouvernement ^ atsConstitution de stn Gouvernement frèjent. Son  Lqu’elle pojsede.

, v fins contredit une desSsc-no»
JJHistoiue  de ^ .P̂ ^ f ^ ^ Jtioíde wus ceux qui savent péri- l:mdtplus intéressantes& digne èì ^ eMionO le8 changemens ar; vérité,fer. Son antiquité, la mamere dont elle seit ro n , qu’elle a eu a Gouverne-rivés dans la forme de son Gouvernement, les 6 , ,, ànt encore, ment antin
soutenir, ses Conquêtes, le rang qu’elle a tenu & q Puissances de l'Eu- § moàrtinon seulement parmi les Etats d’Italie, mais parmi durée au milieu&c‘ _ _rope l’étendue de son Commerce pendant longtems, _ t ce quides révolutions arrivées durant plus de treize siécles,

peut réveiller la curiosité. _ _ , , „„„ rrins rommen-
C’e st aussi parl’Histoire de cette fameuse Repubhq devons nouscerons celle des Etats particuliers del’Italie. Les bornes qu ^ont elleprescrire ne nous permettent pas de la donner dans toute1étend

est susceptible maisd’une façon aussi concise qu il sera possible, «au plan de cette Histoire Universelle.
Tome XXXIII. A



2 HISTOIRE DE LA REPUBLIQUE

Section Pour  la rendre plus intelligible , nous destinons cette premiere See-

! tion à indiquer l’origine des Vénitiens , à donner une idée de l’ancien Gou-

VéííitfenfT vernement de cet Etat , de la Noblesse, qui tient le premier rang à Ve-

Gouvèrne-  nife , de la Constitution présente de son Gouvernement , de son Com¬

mentancien merce & des Domaines qui lui sont soumis.
& materne  L ’Origine  des Vénitiens n ’est ni obscure , ni douteuse , comme celle

& c‘ de la plupart des autres Nations . Tous les Historiens conviennent qu ’ils de-

Deiïeïn de fendent des Venetes , qui habitoient le Pays situé entre les Alpes & la

cette Sec- Mer Adriatique , qu ’on appelloit Vénétie . Mais on se partage sur l’origine

tion.  des Venetes mêmes . Strabon ( a) & après lui plusieurs autres ont prétendu,

Origine des qu ’ils n ’étoient qu ’une Colonie des Venetes Gaulois , qui étoient établis fur

Vénitiens . jes c ô; es  méridionales de l’Armorique , & dont César parle assez au long

(b ) . Polybe (c)  parle des Venetes comme d ’un peuple fort ancien , qui avoic

à peu près les mêmes coutumes & le même habillement que les Gaulois ou

Celtes , mais qui parloit une autre langue , il ne décide rien fur leur origi¬

ne. Ce qui ne permet gueres d’adopter le sentiment qui leur en attribue une

Gauloise , c’est qu’il paroit qu’ils se sont toujours déclarés contre les Gaulois,

quand ceux - ci ont fait la guerre aux Romains . Polybe (d) rapporte , qu’ils

firent une irruption fur les terres des Gaulois , quand ceux - ci prirent Ro¬

me , l’an 364. depuis fa fondation . Le même Historien (e) nous apprend,

qu’ils fournirent vingt - mille hommes aux Romains , l’an de Rome 526,

contre les Boiens & les Infubriens , qui avoient appellé à leur secours les

Gaulois Gelâtes. Cette disposition à traverser constamment les entreprises

des Gaulois semble prouver assez évidemment , qu’ils n’étoient pas de la

même nation. Une autre preuve , c’est ce que dit Tite Live (/ ) , qu’avant

la fondation de Rome , les Etrusques occupoient toutes les terres le long du

Pojusques aux Alpes,à ''exception du coin habité par les Venetes,le long

des bords de la Mer Adriatique. Ils étoient donc établis en Italie , avant que

les Gaulois y fussent passés.
Tite Live (g) & Nepos (h) font venir les Venetes de la Paphlagonie,

province maritime de l’Asie Mineure dont la Capitale étoit Amastrís. On

prétend qu’une nation de ce Pays appellée Henetes , en aiant été chassée,

perdit son Chef ou son Roi Pylemene devant Troye , & passa sous la con¬

duite d’Antenor en Italie , encra dans le Golphe Adriatique , & chassa les

Etrusques Euganiens de leurs terres dont elle s’empara , & leur donna son

nom. Car Henetes & Venetes n’est qu’un leger changement , qui vient de

la prononciation Latine . On trouve divers rapports entre les Henetes Pa-

phlagoniens & les Venetes d’Italie ( r ) ce qui joint á leur constante inimi¬

tié contre les Gaulois donne du poids à cette opinion . Un savant Géo¬

graphe (£) croit que ni l’une, ni l’autre opinion n’est suffisamment prouvée.

(a) Strabo L . IV. (g)  Le même, L. I. C. 1.

(b) C'j 'ar Comment . L. III . (Ji) Nepos Fragm . C, 7.

(c) Polyb.  L . II. C. 17. Araíl. 1670. ( i ) Strabo L. V. p. 325. Edit. Almeîo-
in 8vo. veen.

(d) Le même, C. 18. (fc) Cellsr. Geogr . AîUiq. L. II . C. IX.

(í ) Le même, C. 23 & 24. Sect. I. ?. w. 557.

(f ) T, Liv. L. V . C. 33.



DE VENISE . Liv . XXIV . Cil. II . ?
C’est aussi semble- t - il , le sentiment de Strabon (<r ) , qui âpres avoir don- ECT̂né aux Venetes une origine Gauloise , en parle d’une maniéré douteuse, & Originsdesallégué en faveur de l’origine Paphlagonienne les rapports dont nous Vénitiens,avons parlé. Ce qu’il y a de certain c’est que Polybe , Strabon , Tite Gouverne-Live & Nepos conviennent que les Venetes font un peuple fort ancien, ment ancienOn ignore en quel tems & de quelle maniéré les Venetes furent réduits k m0 ernefous l'obéissance des Romains, Quelques Historiens (b)  croient que l’é- _ «poque de leur réduction doit avoir précédé l’entrée d’Annibal en. Italie , «Scqu’ils se donnerent eux - mêmes aux Romains . Quoiqu’il en soit la Véné-tie devint Province Romaine , & fut exposée dans la fuite aux memes ré¬
volutions que l’Empire . _ _ Gouverne;Les irruptions des Gots en Italie , au commencement du cinquième fie- ^cle , & leurs ravages , porterent plusieurs Venetes à fe réfugier dans les ef-efUIíles du Golphe . Une de ces Isles nommée Rialte fervoit déja de port à la
ville de Padoue , & suivant les apparences avoit quelques habitans. On ybâtit une Eglise en 421 . Ce qui y attira un plus grand nombre de citoyens.Presque tous les Ecrivains prétendent que depuis cette époque , jusqu’aFarrivée d’Attila en Italie , cette Colonie naissante fut gouvernée par des
Consuls que la ville de Padoue y envoyoit . Un Historien de Venise (c) ,nomme même plusieurs de ces Consuls. Mais un autre Auteur (d)  soutient
que ce Gouvernement Consulaire est une pure chimere , & que la formeprimitive du Gouvernement des Venetes réfugiés dans les Ries , a été celle
des Tribuns . Ce qu’il y a de certain , c’est qu’à proprement parler , on nepeut regarder cet établissement à Rialte , comme l’époque de la naissancede Venise , «St qu’il faut descendre jusqu’à l’irruption d'Attila , pour trou¬ver la véritable origine de cette ville. Ce fut alors que la plupart des «îles
furent habitées , & que les habitans s'associèrent pour ne former qu’un seulcorps. On régla que chaque iste auroit son Tribun , qui feroit chargé derendre la justice à ceux de son ressort , & qu’on porteroit devant lui tou¬tes les causes des particuliers ; que ces Tribuns feroient choisis annuelle¬ment par le suffrage commun des habitans de chaque isle. Jusques ici lesAuteurs font d’accord , mais nullement fur le reste. Quelques- uns (e)  pré¬
tendent que chaque ifle fesoit une République séparée , & indépendante ,à peu près comme les Cantons Suisses, & que rien ne lesunissoit que Hn-térêt commun qu’elles avoient de fe défendre contre les entreprises de 1en¬nemi étranger ; alors toutes les Communautés ne formoient plus qu un seul
Corps & n ’avoient qu’un même intérêt . Mais d’autres (/ ) avec plus de
fondement disent que tous les Tribuns étoient comptables de leur admini¬
stration à l’assemblée générale de la nation , qui feule avoit droit de traiterdes affaires d’Etat . On ignore par qui «St comment se fesoit la convocation
de cette assemblée, de même que Fordre qui s’y observoit (g ). Cette for*

O) Strabo  ubi sup.
rJ ^ otigier  Pref. Hist, p. 25.ril Snf eílicus  Dec- I- L. r.
(e) Amekt 2f °n

vein, de Venisen »■’P°T£*>*>lans 1685. Richard

Descript. Hist. & Crit. de l’Italie T. II.
P- K58, K5g.

(f j Nie, Crajso  de forma Reip. Venet.
Laugûr  Hist. de Venise, Préfacé Hist. P»ix . MTaau  I . p. 13S.

(S)  Les mêmes.
A 2



4 HISTOIRE DE LA REPUBLIQUE

Section me de Gouvernement subsista jusqu’à Tan 697. Les querelles qui survin-
I. rent entre les Tribuns de différentes ifles , donnerent lieu aux Lombards

Originedes j ’attaquer souvent les frontières des Vénitiens & de profiter de ces divi-

GoMverní" ^ ONS. Le mal devint si pressant , que dans une assemblée générale de la
meutancion  nation à Héraciée , où l’on abolit le Tribunal , on élut un Duc , ou Doge»

U moderne auqi.'d on donna le pouvoir d’assembler le Conseil, de nommer les Tribuns

í3 c- des troupes & les Juges Civils , en un mot de présider à toutes les affaires
du Gouvernement . Quelques Auteurs prétendent que ce changement dans
la forme du Gouvernement se fit par la permission de l’Empereur . Cela pa-
roit au moins vraisemblableà M . de Sc. Marc (u) qui dit , que le soin que

îes Doges de Venise eurent dans la fuite de se faire revêtir par la Cour de
Constantinople de quelque charge honorable ou de l’Empire , ou de la Mai¬
son de l’Empereur , est une sorte de preuve , que ce changement ne se fit

pas fans que l’Empereur l’eût permis , & que ce fut lui qui donna le titre
de Duc à ce Magistrat suprême. Un autre Auteur (b) va plus loin & af¬

firme positivement , que les Tribuns des douze ifles principales s’adresse*
rent à l’Empereur , dont la souveraineté sur l’Italie étoit encore reconnue,
& au Pape , pour obtenir des deux Puissances le droit d’élire un Prince ou
chef de leur République , ce qui leur fut accordé tout de fuite. On peut
assurer hardiment que le Pape n’entra pour rien dans cette affaire , où iln ’a-

voit rien à voir , & l’Auteur feroit assez embarrassé d’indiquer dans quelle
source il a puisé ce fait. Crasso (c)  nie absolument ce recours à l’Empereur,
& le nouvel Historien de Venise \d) n ’est pas plus favorable à cette pré¬

tention . II soutient qu’il est facile de se convaincre que le recours à une

Puissance supérieure n’a jamais eu lieu que pour obtenir des dignités étran¬
gères au gouvernement intérieur de l’Etat , des dignités qui n’avoient rien
de commun avec les Magistratures nationales , qui flatoient pourtant Tarn-
bidon des Doges , parcequ’elles donnoientun rang dans l’Empire. On ne

voit point de postulation pareille faite aux Empereurs »ni à aucune puissan¬
ce du dehors pour parvenir aux Magistratures nationales. J 'ajouterai une

raison qui me paroit fort concluante,prise , de ì’état où se trouvoit l’Em¬

pire . En 694 ou 695 le Patrice Léonce avoit usurpé la Couronne sur Justi¬
nien II j & en 697. Apfímare , qui prit le nom de Tibere 111. détrôna

Léonce . Quelle apparence , que les Vénitiens , retranchés dans leurs la¬
gunes se soient embarrassés de recourir à une Cour , où tout étoit dans le
trouble & la confusion, & qui changeoit perpétuellement de Maître ? Ur-

sc , troisième Doge , aiant entrepris d’abuser de son autorité , fut assassiné.
Le peuple jaloux de sa liberté , abolit le nom & la dignité de Doge , & on
créa un Magistrat annuel , fous le nom de Maître de la Milice. Ce change¬
ment ne dura que cinq ans & les Vénitiens revinrent à sélection d’un Do¬
ge. En 742 ils choisirent pour remplir cette dignité Théodat , fils d’Ur-
fe , qui avoit été assassiné. Depuis ce teins - là la République a eu toujours
un Doge.

Gn n’est pas d’accord fur le degré d’autorité dont ces Ducs jouirent jus-

(4) Abrégé Chron. T. I. p. 2Z7. (c)  ubi sap.
(J>1 Richard  ubi sup. p. x<59j  i ;o. (d)  Pref . flisl. p. 53 , 54,



DE VENISE . Liv . XXIV . C n.* II . 5ques dans le douzième siecie. Quelques - uns (a)  disent que ce furent de Skctionvrais Souverains , &t qu’iis regnerent avec toute la puissance de Souverainsabsolus; ils se désignoient des successeurs dans la personne de leurs fils oude leurs freres , que le peuple gagné par leurs sollicitations , leur crédit & Gouverne'leurs libéralités reconnoissoit aisément. D’autres (V) disent qu’ils gouver - ment anciennerent les jsles avec une autorité fi absolue , qu’il ne faut pas s’étonner & modernes’il y eut tant de révoltes & de conjurations contre eux ; les uns ayant été bc.chassés ou aveuglés , & les autres cruellement massacrés Mais cela même,qu’il falloit le consentement du peuple pour rétablissement des successeursque quelques- uns se désignèrent , ces révoltes & ces conjurations prouventque les Doges n’étoient point des Souverains absolus, & qu’ils tâchoientàla vérité d’étendre leur pouvoir , mais qu'on s’y opposoit constamment. Amesure qu’ils tentoient d’étendre leurs prérogatives , la nation se montroitplus attentive à les contenir , & il encouta la vie à plusieurs de ces Dogesentreprenait?. 11s avoient d’abord eu la liberté de se choisir leur Conseil;mais comme on vit qu’ils en abusoient , on leur nomma des Conseillersqu’ils furent obligés de consulter ; & tous ceux qui voulurent s’affran-chir de cette servitude éprouvèrent la fureur du peuple. II est vrai queplusieurs obtinrent le privilège d’associer leurs enfans au Dogat , & par làcette dignité fut quelque tems comme héréditaire dans deux ou troisMaisons principales ; mais, ainsi que nous l’avons remarqué , ils furenttoujours obligés de demander le consentement exprès de la nation . Pourêtre exact , il faut dire que la dignité Ducale , dans les tems mêmes oùelle avoit le plus de privilèges , n’a jamais été à Venise qu’une premìereMagistrature , dont les prérogatives ont été  plus ou moins étendues se¬lon les circonstances , mais dont le pouvoir a toujours été inférieur au pou»voir suprême de la nation (c).
Vers la fin du douzième siecie, il fe fit un nouveau changement ..Vital Michieli , trente -huitième Doge , ayant été assassiné par la populaceen 1173 , on pensa à remedier à ce qu’il y avoit de trop tumultueux dansles Assemblées générales du peuple. La Quarancie , seul Tribunal stablequ’il y eût alors , qui jugeoit pour le civil & pour le criminel , ordonnaque chacun de six quartiers de la ville nommeroit tous les ans pour lalête de St. Michel deux Electeurs ; que ces douze Electeurs choisi-roient parmi tous les citoyens quatre - cens soixante - dix personnes poucen former un corps , qu’on nommeroit le Grand Conseil , qui décide-roit toutes les affaires, qui fe décidoient auparavant par les Assembléesgénérales. Ce Conseil se changeoit tous les ans , & par là tout leinonde pouvoit espérer d’y entrer à son tour (d) . Les Quarante firentun second règlement , par lequel pour prévenir le tumulte qu’on appré-hendoit à la prochaine élection du Doge , ils arrêtèrent que pour cettetois & fans conséquence , on nommeroit onze Electeurs parmi les plusqua-més de 1Etat , qui choiíiroient le Doge par voie de scrutin , & que celui
{d ) Richard ubi sup. p . t7 ° *GO-àcioî 4e ia j’joujjaye 1. c. p>3»

00 Laugier  Pref. Hist. p. 89, 90. 3®-col Crajjo, ubi sup.
(d) Mulot 1. c. p. 3 , 4.

A 3



6 HISTOIRE DE LA REPUBLIQUE

Section qui des onze suffrages en auroit neuf seroit reconnu pour tel . Enfin pour
I. renfermer l’autorité du Doge dans des bornes , on statua que le Grand Con-

Qrigintdes fe j [ nommeroit tous les ans six Conseillers , un pour chaque quartier , fans

Gouverne- l’ av is desquels le Doge ne pourroit rien faire . Ces Réglemens ne laiíîbient

ment ancien qu ’une ombre d 'autorité au peuple , qui n ’avoit plus que le droit d ’élire les

moderne membres du Grand Conseil . II le perdit au bout d ’un peuplus d ’un siecle.

bc-  L e Doge Pierre Gradenigo , en 1299 rendit perpétuel le Grand Conseil,

qui existoit alors , & toutes ses places héréditaires dans les familles de ceux

qui s’y trou voient actuellement . Dès lors le peuple se trouva exclus du
Gouvernement , & l’autoríté publique se trouva entieremenc renfermée dans

l’intérieur de ce Grand Conseil , ce qui produisit l’Aristocratie qui subsiste

encore aujourd’hui.
Nobles de Avant que de parler de la constitution présente du Gouvernement , il

Venise. Là f aj re  connoitre la Noblesse , qui seule y a part . On la divise com¬

munément en quatre classes. La premiere est composée de ceux qu’on

appelle les Nobles delle case vecchie, qui descendent ou des anciennes fa¬

milles considérables qui se réfugièrent parmi les Vénitiens , ou des an¬

ciens Tribuns , tant de ceux qui élurent le premier Doge , que des au¬

tres qui avoient avant ceux - ci été élevés au Tribunat (a) . Un Auteur
(b)  en compte vingt - cinq en tout. Un autre n’en compte que vingt-
quatre (c). Nous n’en rapporterons pas les noms , non plus que ceux
des Familles des Classes suivantes ; on les trouve dans Amelot . Celles de

la premiere Classe ont une prééminence de Noblesse , mais d’ailleurs ils n’y

ont pas aujourd’hui plus de privilèges que les Nobles de la derniere classe.

La seconde est beaucoup plus nombreuse , car Amelot y compte soixante-
treize familles (d). Quoiqu ’elles soient inférieures aux premieres , elles

font pourtant fort anciennes , puisque fans remonter aux anciens Tribuns,
elles font issues de gens , qui dès les premiers siécles de la République

avoient été emploiés dans les premieres Magistratures de l’Etat , & qu!
étoient reconnus pour anciens nobles , lors de la réformation du Grand Con¬

seil , faite dans le treizième siecle . La troisième Classe comprend ceux

qu’on appelle Nobles de la guerre de Genes . Le nouvel Historien de Ve¬
nise met dans cette Classe ceux que le hazard fixa au Grand Conseil , & qui
s’étant trouvés dans Je cas de l’inclusion lors de la réformation , devinrent

nobles par cela même (s) . Mais il semble qu'ils appartiennent plus natu¬

rellement à la seconde Classe , puisqu’elles étoient nobles avant la guerre

de Genes. Ceux qui le devinrent dans le tems de cette guerre acquirent

la noblesse pour l’argent qu’ils fournirent dans le pressant besoin où la Ré¬

publique se trouvoit . Cette Classe est peu nombreuse parce que plusieurs

des familles qui la composèrent d’abord font éteintes . Quelques - unes de

ces familles n’ont pas laissé de fournir des sujets , qui ont occupé des pre¬

mieres places dans l’Etat. La quatrième Classe est composée de ceux qui

acheterent la noblesse durant la guerre de Candie. On y compte plus de

(a ) Amelot 1. c . p . 6 39 , 540 . (d) Amelot  ubi sup . p . 642 - 671,

(h)  Le même , p 603 , 604 . 640 - 64s . (e)  Pref . Historiq . p . 99.

(s) Burniï  Voy. d’Italíe T,  ll , p. 253,
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quatrevingt familles. Ces nobles ont part au .ils font rarement emploies aux grandes Chaiges > renferme eS
des importantes (a) . r ^ NoWeTde^mérke ^ 'Ls piemi ^ sont cens à G«“
quih °RépÌSque prétînd faire honneur en inscrivant leur nom dans le Li- "
î “ d’or P Meurs Maisons Souveraines sont de ce nombre de mem ?? aeS frerês & des neveux de Pape. Les nobles de mérite font ou des sujets * - -
de la République , ou des defcendans de Capitaines & de ' ■ ggérs , qui font servie (/;). M . Burnet (c)  indique une 3
ne trouve marquée dans aucun autre Auteur , & qui men famil-portée , parcequ'elle a trait à f Histoire II dit que les nouvel
les sont divisées en celles qu’on appelle Familles Ducaes , b ,appelle simplement nouvelles Familles. Et voici ce quon u PP ,lsorigine de cette distinction. Le nom de Familles
dix neuf des nouvelles familles , lesquelles depuis lan 145 J si iurres’étoient données le mot de conserver entre elles le ^ °| a ’ , - t autantles anciennes familles, qui le portoient trop haut , & nas que cesqu’elles pouvoient des honneurs les nouvelles familles. P si
dix neuf ne fissent quelquefois tomber le Dogac dans quelque - - ,-r
tres nouvelles familles, qui n’étoient pas de leur parti . I e P[1ssentférent où le Dogat passât , pourvu que les anciennes fami ^ ,, ,point de part , & qu’il parut que sélection dependoit par 1C“ ,les. Les Inquisiteurs d’Etat firent bien ce qu ils purent pour empecher c
Cabale, & pour l’arrcter , mais ils n’en purent jamais venir a bout , & ^ne fut qu’en 1620 que Memmo fut fait Doge que ce fahalistesme il étoit dune ancienne famille , il mortifia extrememen les Cabaliltes,
& depuis ce tems •là plusieurs personnes d anciennes familles . P
nues au Dogat . II faut observer , qu’en supposant la veri e .tions qu’on a données à M . Burnet , il y a faute dans es >
Marc - Antoine Memmo fut élu Doge en 1612 & mouru

1( Entre la Noblesse & le Peuple , il y a un second état composé à bon¬nes familles bourgeoises , qui sont de deux sortes. Les pr
tadins de naissance& d’origine , issus de ces familles qui avgouvernement & à sélection du Doge , avant 1 etabhssemen 'crade . Elles demeurèrent dans l’ordre des Citadins , parce qu eclues du Grand Conseil. Les Citadins du second ordre ont acquis ce rang,
ou par leur mérite ou par argent . Les uns & les autres sont a 1tinctement aux Charges qui leur sont réservées ; telles sont cel es ecelier & de Secretaires . Les Marchands sont aussi du corps des Citadins,
& ils font souvent associés avec les Nobles , qui ne peuvent taire comme-ce sous leur propre nom. Le Gouvernement toléré cet ulage , pour e -pécher les premieres familles de tomber dans sindigence , lurtout quan e
les sont nombreuses, & encore pour les mettre en état de paroitre ave

(a) RichardL c. p
(b) Jmelot  ubî rUp_'

173.
P. 678 & suiv.

(e) Burnet1. c. p, 255 & suiv.
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Section  honneur dans les places qui demandent de la dépense , telles que les gran-

. des Ambassades. Sans cette ressource , la plupart des familles ne pourroient
Vénitiens? subsister avec la dignité qu’exige leur naissance ; l’usage étant de partager
Gouverne-  les biens également entre tous les mâles d’une même famille , pour con-
ment ancien  server Kégalité qui doit regner dans une République , & pour les mettre

moderne ^ous en état de la servir ( a ) .
^ c' La Constitution présente de la République de Venise est extrêmement
Gouverne- compliquée , les Conseils Ôt les Magistratures y font en grand nombre . Nous
ment pré- réduirons en abrégé ce qu ’il y a de plus essentiel à savoir . II y a à Venise
s enU  quatre principaux Conseils , le Grand Conseil , le College , le Sénat , & le

Conseil des Dix.
Le Grand  Le Grand  C o n s e i l  est l’assemblée Générale des Nobles . Tous
Conseil. ceux qui ont passé vingt - cinq ans y ont entrée . On y en admet aussi quel¬

quefois de plus jeunes en considération des services que leur famille a ren¬
dus à f Etat . Outre cela , on en reçoit tous les ans un certain nombre , qui

f ont vingt ans accomplis, & qu’on appelle Barberins, parce que le jour de Ste.
' Barbe , 4 de Decembre , on en tire au fort trente , que l'on fait entrer au

Grand Conseil. Ils n’y sont admis que pour écouter & s’instruire , & ils
n’ont point voix délibérative (b) . Le Grand Conseil s’aílemble les Diman¬
ches & les jours de Fête , parceque comprenant tous les autres Conseils,
on laisse les autres jours pour ceux - ci qui cessent pendant qu’il siégé. De¬
puis le mois d’Avril jusqu’au mois de Novembre , il s’assemble le matin de¬
puis huit heures jusqu’à midi. Et depuis le premier de Novembre , il «'as¬
semble depuis midi jusques au coucher du Soleil. C’est dans ce Conseil que
l'on choisit les Orateurs & les Podestats des Villes ; il nomme à toutes les
Charges à l’exception d’un petit nombre , dont le Sénat dispose. On peut
voir dans les Auteurs cités la forme en usage dans ce Conseil pour la nomi¬
nation aux Magistratures vacantes. C’est un détail dans lequel nous ne pou¬
vons entrer . C’est aussi au Grand Conseil que doivent «'adresser ceux qui
aspirent à la Noblesse.

Le College.  Le College  est composé du Doge , de six Conseillers , des trois
Chefs de la Quarantie Criminelle, & des seize Sages , qui font divisés en
trois Classes. II y en a six qu’on nomme Sages - Grands , cinq qu’on ap¬
pelle Sages de Terre - ferme , & cinq Sages des Ordres. Ces seize mem¬
bres sont élus par le Sénat. Le College connoit des procès d’importan-
ce , dont le Sénat lui renvoyé le jugement . II donne audience aux Ambas¬
sadeurs des Princes , aux Députés des Villes , aux Généraux d’armée &
aux autres Officiers. II reçoit les requêtes & les mémoires qui doivent
être présentés au Sénat . Enfin c’est au College qu’appartenoit le droit de
convoquer le Sénat. Ces deux Corps agissent de concert ; l’un propose <L

(a) AmelotI. c. p. §4 , 65- Richard  ubi
sup. p. 174- 176.

(b) Amelot, p. 17. Gafp. Contnren de
Magistrat. L Rep. Venet. L. I Sahtlliciis
de Venet. Magist, Donat. jsamiot, Dialog.

de Rep. Venet. dans le Thesaur. Antia.
Ital.  T . V. P. I. Voy. aussi Laugier, Ta¬
bleau des principales Magistraturesde Ve¬
nise , à la tête du T. IV. de l’íiist . de
Venise.
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Vautre dispose (a). Mais il faut faire connoitre Ie-s membres qui com- Sectionposent ce Conseil,à l’exception du Doge dont nous parlerons dans la fuite. ^Les six Conseillers font appellés Conseillers de la Seigneurie , parcequ’ils vénicicassreprésentent le Corps de la République avec le Doge ; ils ne font qu’une conveme-année en charge. Leurs fonctions font , de consulter avec . le Doge L ment ancienles trois Chefs de la Quarantie Criminelle , les matières qui doivent se pro b mo.ìcmposer dans les Conseils; d’ouvrir toutes les Lettres qui s’adressent à la Seì-gneurie , même en l’abfence du Doge j de recevoir les requêtes qui doi- conseillersvent être portées au Grand Conseil , qu’ils peuvent déchirer si elles ne du Doge.font pas dans la forme requise. Ils accordent les privilèges & les exemp¬tions ; ils donnent des Juges aux Parties , lorfqu’il y a conflit de Juri¬diction , & peuvent convoquer extraordinaìrement le Grand Conseil.Ils font assis à côté du Doge , & peuvent faire bien des choses fans lui,mais il ne doit rien faire fans eux. On n’en élit que trois à la fois dansle Grand Conseil, mais le Sénat & les Electeurs du Conseil proposentégalement les sujets. Les trois derniers Conseillers président chacun pen¬dant quatre mois à la Quarantie Criminelle (b).

Les trois Chefs de la Quarantie ne font que deux mois en charge ; ils Chefs dehassistent au College pour observer ce qui s y passe. Leur présence au GrandConseil est si nécessaire, que s’ils se trouvoíent tous trois absens, les dé- um‘ ”libérations & les élections de ce jour - là ferment nulles. Ils ne peuventfaire aucune proposition à moins qu’ils ne soient tous trois d’accord (c).II y a six Sages - Grands , ainsi nommés , parceqn’ils manient ies plus im- Sages-portantes affaires de l’Etat , dont ils font proprement les Ministres. , Ils m Grands.font que six mois en charge & doivent avoir trente - huit ans passés. Ilss’assemblent entre eux , & examinent les affaires qui doivent être portées
au Sénat , qu’ils ont droit de convoquer . C’est le Sénat qui les élit de troisen trois mois. 11y en a toujours un de Semaine , qui reçoit les Mémoires& les Requêtes qu’on présente au College. C’est lui qui répond aux lettresdes Princes , des Ambassadeurs & des Ministres étrangers , par ordre duSénat. Ils ne peuvent être de semaine un mois de fuite. Ils font exclusde. sélection du Doge , afin qu’ils puissent vaquer aux affaires publiquespendant fìnterregne . Les Procurateurs de Saint Marc recherchent cettedignité avec empressement , pour joindre l’autorité à leur rang , qui aplus d’éclat que de puissance (á) .

Les Sages de Terre - ferme font au nombre de cinq , & font six mot? Sages deen fonction. Ils alsistent au Sénat , fans y avoir voix délibérative . U Terre-fis'deux est appellé Sage de l’Ecriture ; il est inspecteur géné ra' des trot - mimpes de terre , assiste aux revues , casse ou met fur pied les Compagnies , &a l’expéditìon de tout ce qui concerne les soldats. Un autre est qualifiéâge -Caissier; il est chargé de payer les troupes & les Officiers , ik en
j^ néral tous ceux qui ont de l’argent à recevoir de la République . 11 nee ait aucun payement que par un ordre signé de fa main. Les trois

(«) -à .r«ri . r n . «
LV/ ^ 'c &tleS aUtrcs Auteurs cités(b)  C ontaren,  l it  n . W
sap. M p. ,94 à à'

Tome XXXIII.

& sutv. Contaren

ub

Cc) Contaren.  L . IV Amelot  p- 99- .. .
(d)  Le même, p, 200 & Co;tí«r«i- L. *

Donas, Jan  ct. 1. c.
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autres n’ont point de fonóìion particulière ; ils suppléent aux premiers en
cas d’abscnce ou de maladie (a) .

II y a pareillement cinq Sages des Ordres . Ce font de jeunes Nobles
qui n’entrent au College que pour s’y instruire ; ils font obligés de se te¬
nir de bout & découverts ; ils n’ont voix déliberative que quand il s’agit
des affaires de mer. Cette Magistrature étoit autrefois une des premieres
& des plus importantes de la République , mais depuis la décadence de la
Marine , elle a perdu son crédit . Ces Sages ne sont auflì que iìx mois en
fonction . Les jeunes Nobles recherchent fort cet emploi , parcequ’il ou¬
vre la porte aux grandes charges (b) .

Le Sénat ou Prégadi est composé de près de trois - cens Nobles . Les
Sénateurs sont au nombre de cent *vingt ; les Procurateurs de Saint - Marc,
les Conseillers & tous les Membres du College , le Conseil des Dix , les
Censeurs , les Avogadors , les Juges de la Quarantie criminelle y ont séan¬
ce , ainsi que plusieurs autres Magistrats , dont quelques- uns n’ont point
voix délibérative. Le Sénat décide de la paix & de la guerre , il établit,
les impôts , & fixe le prix des monnoiesjil dispose de tous les emplois mi¬
litaires de terre A de mer ; il nomme les Ambassadeurs pour les Cours étr in¬
gérés . Toutes les affaires dont il doit délibérer sont proposées par le Colle¬
ge. Chaque Sénateur a droit de dire son avis & de contredire celui des
autres . Quand les avis sont partagés , il y a pour chacun un Secretairequi
va recueillir les voix , en nommant fauteur de l’opinion . II a une boë :e
blanche , & on met fa baie dans celle qu’on juge à - propos. Ces décrétâmes
font suivis par d’autres , dont les uns portent des boètes vertes où l’on met
les baies pour rejetter les avis proposés , & les autres des boètes rouges,
qui sont pour ceux qui n’adoptent , ni ne rejettent . L’opinion qui a pour
elle plus de la moitié forme un arrêt du Sénat. Si les suffrages ne sont
pas réunis à plus de moitié , on rejette l’avisquiena eu le moins , & on re¬
commence la balotation , jusqu’à ce qu’il en passe un à plus de la moitié.
Si l’on n’y peut parvenir , on ouvre de nouvelles opinions . II n’y a que
le Doge -, les Conseillers à les Sages- Grands qui puissent faire baloter une
opinion en leur nom. Les autres sont obligés , quand ils veulent faire ba¬
loter un avis , de prier un de ces premiers Magistrats de s’en déclarer fau¬
teur . Les Magistratures qui sont à la nomination du Sénat , se donnent â
la pluralité des voix. Les Sénateurs ne sont qu’un an en charge (c). Quoiqu’il
semble y avoir en cela de l’inconvéuient , il n’est pas aussi grand qu’il le pa¬
roi t d’abord. Les Sénateurs pouvant être continués par une nouvelle élec¬
tion , Ï1 en reste toujours une partie des anciens. Outre cela , il y a tant
de Magistrats qui entrent dans le Sénat , qu’il s’en trouve toujours quel¬
ques- uns, qui aiant été assistans sont informés de ce qui s’est passé. Enfin
par ce changement annuel la porte est toujours ouverte au mérite , & l’on
peut , fans offenser personne , rejetter au bout d’un an , ceux qu’on ne
trouve pas propres aux affaires & leur en substituer de plus habiles.

11 Le Conseil de Dix est composé duDoge , des Conseillers & de
dix Nobles élus par le Grand Conseil , qui doivent tous être de familles

(a) Amelot\ì. 204. Cnntaren.  I . c. (c) Contaren. ubi sap. Aine',ot  p . 49
(5j Ameiot  p . 205. Contaren.1. c; suiv. Dom. %amW.  in D.iaU
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différentes . L ’autorité de Conseil est souveraine sur toutes sortes de per - d ^sonnes , fans excepter le Doge lui- même. II juge de tous les cri Origine dtstat & rnnnnir de toutes les affaires criminelles. II se renouvelle tout les vénitiens,ans’ia S d’AoÛt Tous les mois on tire au sort les trois Chefs des Dix , Gouverne-qui sonHe semaine tour à tour . II. ont le droit dWrir les lettres quis’adrefiênt à leur Conseil, où ils en font ensuite rapport . Ils le convoquent dans les cas ordinaires & extraordinaires. Ce Tribunal est le plus - —redoutable qu’il y ait par fa façon de procéder . Les trois Che s I^soiventpar écrit les dépositions des délateurs & des témoins ; ensuite 15 0 . ‘ter secrètement les accusés, & on les met dans des cachots . Ils y wnt m-
terrogés par le Chef de semaine,qui fait écrire leurs réponses par uni¬fier & les communique à ses deux Collègues, pour en dire leur avis.portent ensuite l’affaire au Conseil, où ils fe rendent accusateurs tous troisensemble, & produisent les pieces du procès. Ce qu il y a de p us ,c’est qu’il n’est pas permis aux accusés de plaider leur cause, ni av ìd’Avocats pour les défendre , non pas même de voir leurs parens ou d enrecevoir des lettres . Si quelqu’un des Juges veut prendre leur eau e enmain , il le peut ; mais rarement ce bon office a - t - il son effet, Carce _ -seil penche si fort à la sévérité , que les moindres fautes en matièrey sont irrémissibles, & que les seules apparences y font reputees pour ûescrimes. Lorsque l’accusé est manifestement convaincu , il est execute e-lon les formes ordinaires de la Justice ; hors ce cas- là 1exécution e aisecrètement , Les Sentences de ce Conseil sont fans appel. II elt en geral fort odieux à la Noblesse , mais on le conserve , parcequil est regarde
comme le plus ferme soutien de l’Etat («). „ rLes Inquisiteurs d’Etat  sont tires de ce Conseil & sont au
nombre de trois , dont l’un doit être Conseiller , & les deux autres font t .{>pris des Dix . Ces Inquisiteurs ont un pouvoir si absolu, qu ils decident endernier ressort de la vie de tous les citoyens, & qu’ils peuvent faire noyerou étrangler le Doge même fans la participation du Sénat. , Quand ils ontous trois du même avis leur arrêt est souverain , & s’execute lans au reformalité. S’ils sont partagés , l’affaire est portée au Conseil de ix.ont partout des espions , qui les avertissent de tout ce qui le dit <x e p s■se ; tout est suspect. Si quelqu’un parle mal du Gouvernement , onl en¬voyé noyer. Si c’est un Seigneur ou Gentilhomme étranger u reçoit or¬dre de sortir de l’Etat dans l’espace de vingt - quatre heures , sous peine dela vie . Ces Inquisiteurs font des visites nocturnes dans le íalais de oauitMarc , d’où ils sortent par des endroits secrets dont ils ont la clef , ot ilest aussi dangereux de les voir , que d’en être vu (b).Les Dix ont la disposition des Fêtes publiques ; ils ont leur Epargne , ouil entre un tiers des revenus publics. Ce Conseil a dans le Palais de Saint-Marc de quoi armer quinze - cens hommes , en cas qu il arrivât quelqueémûte , ou quelque surprise durant la tenue du Grand Conseil (c). Avantsiue de parler des autres Tribunaux , il faut faire connoitre les Avogadors« les Ccnsenrs.

(a) Contaren. 1 . c. àew P. 220 & sulv. Qi) Amelot  p . 2ZI & suív.Laml. Jan,m. ubi fup, * (cj Le mime, p. 244.
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Section  L es Avogadors sont à peu près ce qu’on appelle en France les Avo-

L cats Généraux avec cette différence , que ceux - ci donnent leurs conclu-
Qngmedes jì ons  f ur  | es  plaidoyers des Avocats , au lieu que les Avogadors de Venise
Couver'̂ ' P ar*cnt  ^ es  Premiers & font dans les affaires criminelles la fonction d’accu-
mem anden ateurs. Ce sont les hommes de la République , & on les appelle par cette

moderne raison Avogadors du commun . Leur devoir principal est de faire observer
if c- les loix , Òi  de procéder rigoureusement contre ceux qui les violent. Ils
Avogadors. rapportent les procès où il leur plait , & on ne peut leur refuser le Barreau

ù ’ quand ils le demandent . L’Avogador qui rapporte le procès n’a point voix
délibérative ; il fait la fonction d’accusateur dans le criminel. Les Avoga¬
dors font au nombre de trois , qui sont élus par le Sénat & confirmés par
le Grand Conseil. Ifs sont seize mois en charge . 11 faut que dans toutes
les délibérations du Grand Conseil & du Sénat , un d’eux soit présent , au¬
trement la résolution seroit nulle. Quand le Grand Conseil fait quelque
nouvelle ordonnance , que les Avogadors regardent comme préjudiciable
au Public , ou incompatible avec les anciennes loix de l’Etat , ils peuvent
en empêcher l’enrégistrement & la publication , jusqu'à ce qu’on en ait
plus mûrement délibéré dans une autre assemblée. 11s exigent & reçoivent
les amendes de tous ies Magistrats qui sont en faute. Us doivent lire de
tems en tems au Grand Conseil les anciennes ordonnances. 11s ont la gar¬
de du Livre où font écrits les noms de tous les Nobles , & peuvent s’op¬
poser à la prise de possession& à sexercice des Charges , jusqu’à ce que
les Nobles qui en sont pourvus , se soient purgés des accusations qui leur
sont intentées . Ils peuvent suspendre l’exécution des arrêts du Conseil de
Dix , en produisant quelque nouvelle piece en faveur des accusés, pourvu
qu’il ne soit pas question d’affaire d’íùat . Au reste c’est toujours un des
Avogadors qui prononce au coupable l’arrêt de ce Conseil (a ) .

Censeurs.  U y u aussi à Venise deux Censeurs,  qui sont de même seize mois
en charge . Leur fonction consiste à veiller fur les mœurs des particuliers,
fur les brigues que les Nobles font pour obtenir des charges , fur le paye¬
ment des gages & fur les larcins des domestiques & fur les Gondoliers qui
bouchent ie passage du Canal du Palais de Suint Marc . Les Censeurs en¬
trent au Sénat & y ont voix délibérative (b).

L-s Oua-  Outre ies Conseils dont nous avons parlé,il yaà Venise trois Cours du
mt .wT premier ordre pour le criminel & pour le civil , qu’on appelle Qu ara n-

ties,  parcequ 'elles sont composées de quarante Juges. La premiere est
la Quarantie Criminelle, qui juge de tous les crimes , excepté de ceux d’E-
tat , donc la connaissance appartient au Conseil de Dix. Ceux qui la com¬
posent sont huit mois en charge . Ils ont voix délibérative dans le Sénat ;
leurs Chefs ont séance au College, & cette Cour est traitée de SérénJJtme
Seigneurie (b) .

La lèconde se nomme la Quarantie civile vieille , parcequ’elle est de plus
ancienne création . Elle juge des affaires qu’on y porte par appel des Ma¬
gistrats subalternes de la ville.

(a)  Le même, p. 248. Cmtmn.  L . M. (O Le môme, p. *45 & suiv.
(J>) Amelot  p . *54, *55.



DE VENISE . Lïv. XXIV. Cn. II . -̂ skctxo»La troisième est la Qaarantie Civile nouvelle où vont L»ar annel des Magistrats du dehors. Les Membres de ces deux Quaran? . Origine dessont hmr mois en charge, comme ceux de la Quaramie Criminelle. Mais vénitiens,iont huit mois®n “J * | j ’à la vieille «St de la Vielle à la Criminelle, en- Gouverne-fcrS “ S “ font proprementà ans en fonction, íucceŒvement dans ces
lr°Chacune dTcës Qaaramiesa trois Chefs . qni changent tons les à ^ -mois; c'est à eux à donner le Bureau aux Parties. On peutfaire appeller les Causes, mais il n’est pas permis de soliciter ^ outradic-les deux Quaranties Civiles. Dans les trois Cours il y a âE , r,teurs, qui sont chargés de défendre les Parties contre les Avogaa ,?ticulierement dans les affaires criminelles(a). ramier ^ utres  ’r,'ì'Outre les Quaranties, il y a deux autres Colleges de Ju§es- ' P , a bunvo:.est composé de vingt Sages qui jugent les Causes Civiles, don -, ^depuis quatre-cens jusqu'à huit-cens duçats. Le second e. Pj catSdouze Sages, qui jugent les Causes depuis cent jusqua quatre- . 'Ces deux Tribunaux ont trois Chefs comme les Quaranties, e §dors peuvent y porter les affaires(b). . . , , . ^ .-rnnrpnII y a encore le Coìlege des six Seigneurs criminels de nui , sifonction un an. Us jugent de tous les crimes commis pendant la nan. speuvent condamnerà mort, «St leur sentence est définitive,^ 1e .Armée par lesjuges de proprio', sinon l’affaire est portée a Q.Criminelle. Un autre College de six Seigneurs de nuit juge de tous les delits commis pendant la nuit,qui n exigent pas la procedure auNous ne parlerons pas des Cours subalternes, ni de p u jeurs _particulières, parceque ce détail nous meneroit trop loi íl£ I1(! j: rrmi.sulter les Auteurs cités déja fur le Gouvernement de Venue,seulement encore un mot des Procurateurs de St. Marc . du Chanc<rl1des Secretaires de la République, après quoi nous donnerons une ìaee uuDoge , qui en est le Chef. . . r , n pTÛCura.11 n’y ad’abord eu qu un Procurateur de Saint- Marc jusqu en 1231 . q _on ^ ^ ^en élut un second, parceque le premier fut envoys en Ambi a Marc.ílantinople. En i 4  on y en ajouta .ra troisième& ainsien divers tems,on enaaugmenté le nombre jusqua neuf or 1 > ,fait aussid’extraordinairesà prix d’argent , dans les occasions - Pbliquea besoin de secours. Ils ont foin des orphelins qui restent lans tu¬teurs, règlent la succeffion de ceux qui meurent sans laitier ae leiumen& fans enfans, font exécuter fidèlement les Testamens des autres, «St vei-lent au maintien du bon ordre & du repos dans les familles, ils on «u 1la direction des aumônes publiques, qu’ils peuvent distribuer comme1 euplaît. C’est eux encore qui ont la direction de la Bibliothèque& qui nommenaux Chaires Ducales fondées pour enseigner la Philosophie, le Droit ot a

Contaren, L . IV. Saldlk. de Mag. «0 Laugïer Tableau des Magist. de Ve-ni se, p. Z- , 33-
(cj Amcht, p . a;<5, 2; ?.
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Section  Medecine . L’Université de Padoue est toujours fous la direction de deux

}: , Procurateurs , qui prennent connoissance de tous les Livres qui s’impriment
vénltieiís^ dans  î’Etat , & qui ont foin qu'on ne les expose point en vente , que les
■Gouverne- Libraires n’ayent fourni les Exemplaires qui doivent être mis dans la Biblio-
mentmcien theque publique . Les Procurateurs ne font jamais envoyés en Ambaífade
b moderne ordinaire . Leur dignité est à vie ; cependant il y a des exemples que la
&c' _ _République en a dépouillé quelquefois ceux qui ia possedoient (a).
Le Chance- Le Chancelier est le Chef de la Bourgeoisie . II assiste à tous les Conseils,
lier. Ans y avoir voix . II est le confident de tous les secrets de la République,

qui ne reçoit & n écrit point de Lettres qu’il ne les voie. II est le maître
du sceau, & Chevalier né en vertu de fa charge , qui lui donne le titre
d’Excellence & la preíleance fur tous les Sénateurs & les Magistrats de la
ville , excepté les Conseillers de la Seigneurie & les Procurateurs de Saint
Marc . II est le Chef de tous les Secretaires , qui représentent avec lui le
corps des Citadins , & c’est parmi les Secretaires qu’on le prend ; c’est le
Grand Conseil qui l’élit. Le Chancelier est à vie , & porte la pourpre
comme le Doge & les six Conseillers du College , jouit de tous les privilè¬
ges de la Noblesse, à la réserve de la voix délibérative dans les Conseils.
11a trois mille ducats d’appointemens & les émolumens de fa charge mon¬
tent à neuf ou dix mille. II fait une entrée publique après son élection &
reçoit les mêmes honneurs que le Doge après fa mort (b).

Secretaires. R y a trois Classes de Secretaires . Les premiers Rappellent Secretaires
' du Conseil de Dix , & font au nombre de quatre. Ce sont les plus distin¬

gués , à cause de l’importance de ce Tribunal , & ces places font fort re¬
cherchées & difficilesà obtenir . Ceux de la seconde classe font les Secre¬
taires du Sénat j il y en a vingt -quatre. Cinq ou six font emploiés dans
les Résidences de Naples , de Milan , de Florence & de Zurich . D’autres
font Secretaires d’Ambassade. La fonction des Secretaires de ces deux clas¬
ses est de lire dans le College & dans le Sénat toutes les Lettres qu’on écrit
à la Seigneurie , & de dresser les réponses. Ceux de la troisième Classe
s’appellent Notaires & Tabellions Ducaux. Leur nombre est illimité, Leur
fonction est à peu prés celle de Greffiers. Ils écrivent les Sentences ren¬
dues dans les Judicatutes de Saint Marc & de Rialte,pour les délivreraux
Parties. Ils dressent les Contracts de mariage , les Testamens , & tous les
autres Actes semblables. De cette Classe on passe à la seconde , & de .la
seconde à la premiere , suivant le mérite & la capacité. Tous les Secre¬
taires dépendent du Conseil de Dix , qui les élit , & auquel ils sont respon¬
sables (c) .

le Doge. La dignité Ducale a conservé à Venise les mêmes prérogatives d’hon-
neur , qui y étoient attachées autrefois , mais elle n’a conservé que très-
peu de son ancienne autorité . Nous avons parlé plus haut de celle dont
îes Doges ont joui autrefois . Nous ajouterons que pendant longtems ils
gouvernèrent en vrais Souverains à plusieurs égards. Ils donnoient Tin-
veltiture à tous les Prélats A les Officiers élus par le peuple. Les Princes

(a)  Le même, p. 209- 219. (c) Le même, p. 276-273,
(b)  Le même, p. 273- 270.



DE VENISE . Liv . XXIV . C H. H. *Squi envoyoient des Ambassadeursà Venise , adressoient les ’ettfes de crdan- Sectiouce au Duc seul. Us s’appliquoïenc la confiscation desbims descmdzmms,& la iuslice se rendoic en leur nom . Ils associoienc leurs enfans <x 1 s y n̂itiens.frerei an Dosât qu’ils rendoient par ce moyen héréditaire dans leur Mai - Gouverne-son Ils choìsissoient eux -mêmes leurs .Conseillers (a). C etoient > la fan? mentun cichcontredit de grandes prérogatives , qui dénotent jusqu’a un certain pointune Souveraineté réelle. Cependant la Nation ne s étoit pas dep ^ -—fesedroits: elle Vétoit réservée celui d’élire les Doges & de es P »de faire des Loix , de créer des Magistratures & de les reformer,de ses droits quand ces Chefs de la République entreprirent d abu e wautorité , & par degrés elle a renfermé leur pouvoir dans des botnesuétroites , que ces Princes n’ont plus que l’extérieur & la vaine appade la Souveraineté . „ . , _ n . n <a hLe Doge préside à tous les Conseils & y fait les fonctions aff ^tous les principaux Magistrats . 11y propose les affaires , quand 1 v »mais n'a que fa voix feule. Les Lettres de créance des Ministres quRépublique envoys dans les Cours étrangères , font ecrites en on »mais elles font signées par un des Secretaires du Sénat , & scellées ude la Seigneurie. Bien que les dépêches des Ambassadeurs lui íoient a rfées , il ne peut les ouvrir qu’en présence des Conseillers, qui au contrairepeuvent les lire & y répondre fans lui. loute la mon noyé fe bat lousnom,mais elle ne porte ni son effigie,ni ses armes. 11 est charge de pro¬curer l'obfervation des Loix , & pour y satisfaire il va une fois omois visiter les tribunaux inférieurs , recevoir les plaintes de ceux a quil’on n’a pas rendu justice , & réprimander sévèrement les Juges qui ontmanqué à leur devoir . Mais il n’agit en cela que comme Commissaire dela République . 11 ne dispose point des deniers publics , & n’a qu un reve¬nu fort médiocre , qui suffit à peine aux dépenses que fa dignité 1obligede faire . C’est lui qui répond aux Ambassadeurs qui vont a 1audience.S’ils n’ont qu’à faire part d’événemens fâcheux ou favorables qui mtereilenleurs Maîtres , le Doge a la liberté de répondre par tel compliment qu illui plaît. Mais en tout autre cas , il doit fe contenter de répondre en ter¬mes généraux ; car s’il en dìfoit trop , il s’exposcroit à être deiavoue , ocà essuyer.même des réprimandés . 11 est même des occasions ou i> courroitrisque d’être déposé , s’il ne reprimoìt pas fierement un Ambaíiadeur , quiferoit quelque proposition honteuse à la Seigneurie , ou qui parleroit entermes injurieux (b) . On voit par là que ce Prince de Venise n a que 1au¬torité d’un Citoyen . D’ailleurs il est extrêmement gêné . II ne peut íor-tir de la ville fans une permission expresse des Conseillers de !a Seigneurie.S’il s’absente fans avoir cette permission , il s’expose à mille insultes , la loi-autorisant même à lui jetter des pierres en pareil cas. Quand il a la per¬mission de s’absenter , i! n'est plus reconnu pour Doge , & ne reçoit aucunshonneurs,publics. 11 est alors regardé comme un membre séparé de soncorps & ne p t ut faire aucun acte d’autorité (c) . Ses enfans & ses Jreres
(a) Le même,
ib'j Le même, P- D 7 & fiiiv.

P' 108 & suìv, CO Le mêmê p. 175L-sê.
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Sïctiok  sont exclus de toutes les principales charges de l’Etat durant fa vie . Ils

I- ris saur oient non plus impétrer de la Cour de Rome aucun Bénéfice,

Vénitiens* non  P as ra®me  faccepter , quand ií leur feroit offert par le Pape . Le
Gouverne-  Doge ne peut recevoir des préfens des Princes étrangers ; tous les pré¬
sent ancien  sons qui viennent du dehors font censés faits à la République & on les
fc? moderne  applique à son profit . II est exclus de tout commandement militaire. Le
&c- Palais des Doges est rempli d’espions, & les Inquisiteurs d’Etat y font de

fréquentes visites fans être vus , deforte que ces Princes font comme en
prison & observés de tous côtés,. Ils font sujets au Conseil de Dix , com¬
me tous les autres membres de l’Etat . Naturellement une place environ¬
née de tant d’épines , ne peut être fort ambitionnée ; aussi ya - t - on
pourvu . II n’est plus permis de refuser le Dogat , quand on est élu,
sous peine de bannissement & de confiscation des biens. Un Doge ne
peut aussi abdiquer , parcequ’on dit , qu’un homme né dans une Répu¬
blique & qui a part aux assistés , ne doit jamais manquer à fa patrie,
tant qu’il est en état de la servir. Ce qu’il y a de plus dur,  c ’est que la
Seigneurie ne fait aucune difficulté de déposer un Doge , quelques grands
services qu’il ait rendus à l’Etat , lorsque l’âge ou les infirmités le mettent
hors d’état de vaquer aux affaires (a), L ’administration des Doges est re¬
cherchée après leur mort , par les trois Inquisiteurs & par cinq Correcteurs
créés exprès, & pour peu d’apparence qu’il y ait de les soupçonner d’avoir
négligé la chose publique pour avancer leurs affaires particulières , ou de
n’avoir pas vécu d’une façon convenable à leur rang , on condamne leurs
héritiers à une amende pécuniaire : deforte qu’íls ne peuvent recueillir la
succession, qu’après s’êcre engagés par serment à payer la taxe qui leur sera
imposée (b).

L’Eglise de St. Marc ne reconnoic point d’autre juridiction que celle
du Doge . II nomme à tous les bénéfices qui y sont , consistant en vingt-
cinq Chanoines & un Doyen ; celui - ci est toujours un Noble Vénitien,
qui porte le titre de Primìcier de St. Marc , & qui a un revenu considéra¬
ble Ôí  de grands privilèges , dont nous parlerons plus bas. Le Doge est
encore Patron N Protecteur d’une Abbaye de filles, qu’on nomme Mona¬
stère deìle Vergini , fondée par le Doge Pierre Ziani, & fa femme pour
les Gentils - donnes Vénitiennes. Cette Abbaye n’a point d’autre Supérieur
pour le spirituel & le temporel que le Doge ; c’est lui qui en nomme l’Ab¬
besse (c) .

II donne aussi certaines petites charges de son Palais, qu’on appelle Co-
mandadm del Palazzo,  qui font proprement des Huissiers, qui logent dans
le Palais, & qui sonc payés par le Public. II a ses Sécrétai res particuliers ,
ses deux Chanceliers , son Introducteur des Ambassadeurs, qu’on nomme.
II Cavalier del Doge,  qui va les inviter de fa parc aux cérémonies , & qui
les conduit dans son appartement , lorsqu’ils entrent au Palais. Cet Officier
est toujours vêtu de rouge. Le Doge a encore un autre Officier nommé
il Gajlaldo del Doge, qui assiste en robe violette à l’exécution des crimi¬

nels,
(a)  Le même, p. 176- 178. (c) Le môme, p. 172, 173.
(p)  Le môme, p. 188.
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nels, & y donne le signal , en secouant son mouchoir en l’air. Enfin le SectionDoge & sa famille ne sont point sujets au Magistrat des Pompes , ce * - 0rìgfncdejdire qu’ìl leur est permis de depenser en luxe ce qui leur plaît. Il est p ( vénitiens,mis pli fik aîné du VoLC de porter la veste Ducale , c est - à -dire la robe a Gounrne-srandes manches , d’avoir des Estafiers & des Gondoliers vêtus de livrée , mC ntancien& de porter une ceinture à boucles dorées (a) . & moderne-Le Doge est obligé de donner quatre fois par an un repas aux Nobles. Le a •lendemain de Noël , le jour de Saint Marc , le jour de l’Ascension, cfe lequinze de Juin , à cause de la découverte d’une conspiration ce jour - ia en13 í ° ( 6) . Outre les principaux Magistrats , le Doge invite communé¬ment un certain nombre d’autres Nobles , fans distinction de riches ou epauvres , d’anciens ou de nouveaux. Le Doge avoir autrefois !e pouvoirde créer des Comtes & des Chevaliers ; à présent le Sénat jouit de ceprivilège , & le Doge a seulement le droit de les recevoir . II peut ĉepen¬dant faire des Chevaliers de Saint Marc , Ordre de Chevalerie qui n est pasen grande considération. On peut consulter les Auteurs cites (c) lur laforme de son élection , sur son couronnement , les honneurs qu on luirend tant alors, que dans les cérémonies publiques & dans les Lonieiis,de même que fur la pompe de ses funérailles. Ce font des détails ounous ne pouvons entrer . Nous ajouterons feulement que durant inter¬règne , le Sénat , ni les autres Conseils ne s’affemblent point- Les Con¬seillers de la Seigneurie & les Chefs de la Quarautie criminelle pren¬nent le gouvernement de la ville. L’interregne ne dure ordinairementque huit jours ; le plus long qu’il y ait eu a été de dix sept jours en
I5 La femme du Doge ne partage plus avec lui aucun des honneurs , & n’aplus rang de Princesse. Autrefois on les couronnoit solemnellement aptesleurs maris. La derniere qui l’a été avec la plus grande magnificence , ce tMorosina Morosini , femme du Doge Marin Grimant , en 1595- Le l ape e«ment VIII . lui envoya même la rose d’or , que les Papes ont coutume de béniren Carême , & qu’ils envoyent à quelque Princesse Souveraine. e enane goûta pas cette démarche , & ordonna qu’après la mort de la uccette rose seroìt mise dans le trésor de Saint Marc. Pendant 1interrègnesuivant , les Inquisiteurs & les Correcteurs abolirent par un decret ce cou¬ronnement des femmes , ensorte que depuis ce tems - là les femmes desDoges ne font plus que les premieres Gentils - donnes de l’Etat (e) . (Donnons à présent une idée de l’Etat Militaire à Venise. La Repu - Etat MiH-blique entretient à peine en tems de paix six mille hommes de troupes NES.réglées , tant Cavalerie qu’Infanterie dont la plus grande partie est dis¬tribuée dans les différentes places que la Seigneurie possede en ferre-ferme. Outre ces troupes elle a un Corps d’infanterie , appelle Cerr.iae,c est - à -dire gens choisis, bien que ce ne soit qu’un amas de misérables

(b) u . . î me ’ P-. 173 . i74.(cl Vov ' ' P' 1®1 •

Doges au devantt’,ì,î' T^ni
r« e xxxìa. T- “ • à "°"- à

fup, p. 181- 196. Coutaren. L. II. Sabdtìcde Magist . Venet,
-dmelot,  p . 192

^ {e) Le même, p. Itzl, 1L2.
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Section  paysans & de toute la canaille de la Terre ferme. Auffi ne coûtent - ils

I. guere à entretenir durant la paix , n’y ayant que les Capitaines & les Ser-
Ongìredes gens qUj f0jent payés ; les premiers ont vingt - cinq ducats par mois & les

Gouverne- autres dix , tout le relie se contente d’un habit uniforme , de quelques
ment ancien exemptions d’impôts , & de quelques légeres gratifications dans les revues
&? moderne(2) , En tems de guerre la République prend des Soldats étrangers , mais
bc - el]e a beaucoup de peine à en trouver , parcequ’on les tient dans une efpe-

ce de captivité , ensorte qu’elle est obligée d’avoir recours à ses Alliés,
dont elle ne laisse pas de se défier, & contre lesquels elle prend de gran¬
des précautions (b) . Jamais la Seigneurie ne donne le commandement des
armées de terre à des Nobles Vénitiens . En tems de guerre , elle ap¬
pelle à son service quelque Prince ou Seigneur étranger,à qui elle donne
de gros appointemens , avec le titre de Généralissime de terre . Mais elle
lui donne toujours pour conseil ou pour espions deux Sénateurs , qu’on
appelle Provéditeurs Généraux , fans lesquels il ne peut prendre aucune
résolution , ni exécuter aucune entreprise , ce q.ui leur a plus d’une fois été
préjudiciable. En l’absence du Généralissime, le Général de l’Infanterie »
pareillement étranger a le commandement (c).

La République considéré davantage le service de Mer . Elle entretient
toujours fur les vaisseaux& fur les Galères un certain nombre de jeunes
Nobles , pour qu’ils s’instruisent dans la Marine , & elle leur donne de
bonnes pensions pour les y attacher davantage. Outre cela, elle ordonne
aux Marchands de ses Etats , qui mettent des navires en mer , d’y entre¬
tenir à leurs fraix deux ou trois pauvres Gentilshommes , qui ont le pri¬
vilège d’avoir une pacotille franche de tous droits & ils peuvent vendre
ce privilège , dont le produit sert à leur entretien . Cela leur fait aimer
un métier , cù ils trouvent leur intérêt , & l’espérance de s’élever par leurs
services aux premiers emplois de la Marine (d).

Le premier Officier de Mer est en tems de guerre , le Généralissime
ou Capitaine Général de Mer , qui commande la Flotte . 11a un pouvoir
presque illimité sur tous les autres Généraux & Capitaines pendant les trois
ans que dure fa commission. Son autorité s’étend aussi fur tous les Ports,
toutes les iíles & toutes les Forteresses. II est reçu partout avec de grands
honneurs , comme si le Sénat étoit avec lui. II est vrai que tout cela est
contrebalancé par des desagrémens. Si ces Généraux ont perdu une ba¬
taille ou une ville , ils sont exposés aux recherches des Inquisiteurs d’Etat,
& à celles de tous les Nobles. S’ils sont vainqueurs , leurs envieux éplu¬
chent toutes les circonstances de leur victoire , & leur suscitent souvent des
accusateurs (e). Ce Général , toujours Noble Vénitien est créé parle Sénat.

Celui qui tient le second rang est le Provéditeur Général de la Mer , donc
la charge est perpétuelle , bien que la même personne ne puisse l’exercer
que deux ans. 11 commande en l’absence du Généralissime; il peut casser
à punir de mort les Officiers qui manquent à leur devoir , & donner leurs

(<*) Richard  ubi sup. p. 234, Jinelòt  p. J9. Le même, p. 77 Richard  p. 235,23G
(h  Le rnêine, p. 71. (e) Amelot  p. 305 & suiv..
(&} Le même, g. 69 , 70.
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charges à qui il lui plaît. J1a à fa disposition l'argent de la Flotte , & a Sectiowl . . : .3- r\ - ^ ~ ^ '^ ^ _ J- . . M u «M UIU^ WlJVàViJ uw. Jt* i ÌWW1" » J — ifousìui deux Commissaires, qui font aussi Nobles Vénitiens , qui payent
les soldats par son ordre , & veillent fur les Officiers. Le Général & le vénitiens.
Provéditeur fe fervent d’efpions l’un à l’autre , & vivent dans une perpé * Gouverne-
Welle émulation ; ils s’éclairent naturellement , & par là le Sénat est instruit ment ancien
de leur conduite. Quand ils ont fini leur tems , ils déposent les marques de & m0!Ì£nw
leur dignité à Capo d’Istria , & sont obligés par une loi de fe constituer ^ c~
prisonniers avant que de rendre compte de leur administration. Le Pro¬
véditeur réside ordinairement à Corfou , en tems de paix (ct) .

Le troisième' Officier de Mer est le Général ou Gouverneur du Golfe.
II commande une Escadre que la République entretient toujours dans le
Golfe , pour en défendre l’entrée aux Pirates & à tous les vaisseaux de
guerre , comme aussi pour faire payer les droits de toutes les marchandises,
qui y passent. Cette charge est perpétuelle , mais elle n’est possédée que
trois ans par le même Noble . En tems de guerre , si le Généralissime vient
à manquer , le commandement est dévolu au Général du Golfe (ô) .

Le Général des Galéasses tient le quatrième rang. Ces Galéasses font
de gros bâtimens qui ressemblent à des Châteaux ; elles portent ordinaire¬
ment cent pieces de canon , & ont mille hommes d’équipage. Les Capi¬
taines font tous Nobles Vénitiens & n’obéissent qu’à leur Général , & ce¬
lui - ci est soumis au Généralissime. Cette charge n’a lieu qu’en tems de
guerre . Telle est aussi celle de Général des Galions , qui est le Surinten¬
dant de toutes les munitions de la Flotte (c) .

Outre ces Généraux , le Sénat entretient deux Capitaines ou Chefs d’efca-
dre , qui commandent chacun quatre galères , les unes appellées libres,par-
cequ’elles font montées par des gens qui s’engagent volontairement ; les
autres nommées dé Condemnatì, montées par des Forçats , condamnés à
cette peine . Ces Galères ne s’écartent du port que pour des commissionsparticulières (d).

Toutes les galères font conmmandées par de jeunes Nobles , qu’on appellle
Sopra Comiti.  Ils ont tout pouvoir fur leurs soldats& leurs matelots, hors
la peine de mort . Ils disposent à leur gré de tous les emplois subalternes,
pour les dédommager des fraix qu’ils font , en formant l’équipage à leursdétiens To ka - ..li :— - - ' '

_ _ t», i-uipa u - ia _7 "’i *~ 'Vx ll t

nitïons de guerre , & ne paye l’équipage que du jour qu’il vient a or g.
Comme le commerce tient à la Marine , nous toucherons ^ V(ìv  r;tLes Vénitiens fefoient autrefois un commerce très - considérât) • *

lui de Levant , de la Perse & des Indes étoit presque entiere
leurs mains: les épiceries & les drogues des Indes venoient par -niexa ,
d’où on les transportoìt par mer à Venile , qui étoit 1entrepôt ou _l’Lurope venait se fournir (/ ) . Ce commerce étoit une source de ricse» nonr - ' -seS DO nr 1p- \t ' - -rournir .V./ > Ce commerce étoit une source de riches-

» enitiens , qui mettoient tel prix qu’ils vouloient aux épiceries.
^ Le même _(à ) Le
(O Le m p- 3iZ, 3H'
(d) Le même’ 3' Sir . 212. bard  I. c. p. 284- Amelot

Navigation,des Anciens Ch. 48.P-w.2Sz»

(e) Les mêmes.
Cf ) Huet. Hist. du Commerce& de II
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Section ]y[ ais ;] s ont  perdu ce commerce depuis la découverte duchemin parle Cap
Ori \e d s Bonne  Lspérance . Pendant longtems les étoffes de foie ont fait aussi
Vénitiens” une  blanche de leur commerce , qui est fort diminuée depuis qu’on a éta-
Gouverne-  bli presque par tout des fabriques de ces sortes d’étoffes . On en peut dire
tuent ancien autant des fabriques de glaces & de dentelles , dont la France , FÀngleter-
& moderne [£  H ja pj ancjre  j eur onc en ievé une partie du profit . On a fait encore à

- Venise un commerce de tableaux , qui y attiroit beaucoup d’argent ; mais
la source en est bien prête à tarir, faute d’artistes qui l’entretiennent (a) .
Les Jouaiìliers font encore un commerce considérable à Venise . C’est la
ville d’ítalie où il y en a le plus , & de fort riches . Le commerce des
.drogues du Levant s’y soutient aussi par la qualité excellente de celles qui
s’y vendent . Le principal commerce de Venise est à présent celui du Le¬
vant & de l’Allemagne . C’est par rapport au premier que les Vénitiens
ménagent extrêmement la Cour Ottomane.

Ciergé de  II en est de l’Eglise à Venise comme de l’Ftat , car celui qui en est le
Venije.  Chef porte un grand titre , reçoit beaucoup d’honneurs , & est appelléPa¬

triarche , mais il n’a gueres d’autorité . Le Patriarche est toujours un No¬
ble Vénitien , qui est élu par le Sénat. II ne met dans ses Mandemens &
ordonnances que Divina miseratione  fans ajouter comme les autres Evêques
& Saniïœ Sedis Jpostolica gratta.  II est Primat de Dalmatie &  Métro¬
politain des Archevêques de Candie & de Corfou & des Evêques de
Chiozza & de Torçello . II n’a la nomination qu’à deux Bénéfices (b) .
L ’Eglise de Saint Marc n’est point de sa Juridiction , elle releve du Do¬
ge & a son Doyen ou Primicier . Ce Primicier est une espeee d’Evêque,.
qui a le droit d’officier pontificalement , de donner solemneliemènt la bé¬
nédiction au peuple , & d’accorder quarante jours d indulgence . Le Pa¬
triarche n’a presque aucune autorité sur le reste du Clergé , qui est en
général très - ignorant .& déréglé , & même plus qu’en aucun autre endroit
d’Italie (c). Les Curés font élus par le peuple de chaque Paroisse : c’est
par cette raison què les Nobles n’y prétendent point , parceque ce scroit
un affront pour eux que des Compétiteurs Citadins Temportassent, ce qui
arriveroit communément . Le Corps du Clergé Séculier de Venise , qui
comprend soixante - dix Paroisses , est divisé en neuf Congrégations , dont
chacune a fa juridiction , où toutes les causes des Prêtres & des Confrères
de son ressort font jugées en premiere instance ; & s’il y a appel elles vont
au College Plébanal,  composé des Députés de toutes les Congrégations.
Presque jamais les affaires ne font portées devant le Patriarche. Du reste
le Clergé est entierement dépendant de la Seigneuriequi a une pleine au¬
torité fur tous ses sujets tant Ecclésiastiques que Séculiers . Cette autorité
s’étend mcme fur le redoutable Tribunal de l’inquisition , qui est â Venise
fur un tout autre pied qu’ailleurs. II y a toujours trois Sénateurs , qui as¬
sistent au nom de la Seigneurie à toutes les procédures & les délibérations
des Juges Ecclésiastiques. Ceux - ci ne peuvent entendre de témoins , citer

(a) .Kieliard  ubi Cup. p. 4,9,2. jdmeloí  p. 279'
03 Surnet  Voy. d’ItalieT. II. p. 2(52r O ) >- c- MìJJm  Ubi sup. p. (à,

ìtfj, MíJlon.  Voy d’ítaiìe T. !.. p. LSI. Jmekt,.  p . 280.
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ni interroger un accusé , sans la participation des trois Nobles , & fans Sectionqu’ils soient présens. Ces Afíìftans ont le pouvoir de suspendre les délibe'- n  ,rations des Inquisiteurs , & d ’empêcher l’exécution de leurs sentences. Ils vénitiens?ne font pas tenus de garder le secret , & doivent empêcher la publication Gouverne'd’aucune Bulle, sans la permission de la République . D'ailleurs l’Inquisi- «t mt ancientionne juge ni les Grecs , ni les Bigames , ni les Blasphémateurs, ni les modem a-Sorciers , ni les Magiciens , ni beaucoup d’autres gens,qui en d’autres en- &Cédroits font de fa juridiction . L’Inquisition a encore un pouvoir très - bornéa égard des Livres qui s’impriment . Ceux qui seront curieux de plusgrands détails fur ce sujet peuvent consulter Amelot (a) . Nous finirons cequi regarde les Ecclésiastiques, en observant qu’ils font exclus de toutes lesCharges & de tous les Conseils publics. La Loi exclut encore les Nobles,qui ont un frere , un oncle , ou un neveu Cardinal, de toutes les délibéra¬tions qui regardent les Ecclésiastiques (b).Nous finirons cette Section , en donnant une idée de la ville de Venise , Sìiuatimfeot de ses domaines. Venise , dit un célébré voyageur (c) , a quelque chose ^enife’ae si singulier dans fa situation , que quand on aur-oit couru toute la Terre,on ne pourroit pas d̂ire avoir vu aucune ville qui lui ressemble. Cette villeest la plus forte qu'on connoisse fans aucune fortification , imprenable enquelque façon , & inabordable , fans autres défenses que celle de fa situa¬tion au milieu de la mer. II est vrai que c’est une mer fort basse, que lesItaliens appellent des Lagunes , comme qui diroit des marais (rf). C’est dumilieu de ces eaux qu’on volt s’élever cet amas de bâtimens A de palaismagnifiques qui forment la ville de Venise. Le grand canal qui partagela ville en deux parties à peu près égales a la forme d’tin S j ii a presquepartout au moins cent pas de largeur. Environ au milieu du canal est situéle pont de Rialte , qui unit ensemble les deux parties de la ville. Quatrescens canaux & beaucoup plus de ponts fervent à communiquer dans tousles quartiers de la ville , on peut voir une description détaillée de Venisedans plusieurs voyageurs & particulièrement dans l’Auteur cité ici. (s).Burnet (f)  dìt que les Lagunes devenoient si fortes en i <5S’5 , que les Vé¬nitiens n avoient pas moins de peine à faire que Venise demeurât une isle,que les Hollandois en ont pour empêcher que la Mer ne les gagne . IIajoute que bien des gens croioient , que vu le déchet qu’on voyoit depuisque que tems , il falloit que dans un siecle ou deux , si cela continuoit fure meme pied , que Venise ceíïat entierement d’être une iíle , <Sc devinterre erme., 11 ne paroit pas que jusques ici cette conjecture se soit véri-te . bans doute que les précautions qu’on prend réussissent. Un autreoyageur (§) nous apprend , qu’on a des moulins & d’autres machines pouruider les vases qui s’amassent, & qui se découvrent en quelques endroits

È B* 3 ^out - à - fait basse. Oh a aussi détourné l’embouchure de-renta & de quelques autres rivières , afin qu’elies n’apportent pas des
Le même, p., 323-354.

wêwe . p. 23.
lie T. L p 19.3. 1#

(A  çT “,cluc * p L3. (e) Richard ubi sup. p. 254 & suiv., 'A , ì’on Y°y. d’Italie &c. T. I. p m 43- (/ ) Sumet Voy .. d’italie T. IL P- 2*r'W Le même, 1. c. Voy. d>lta> - - -
\J - J —(g ) Mijjon ubi sug. g. iS4>
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Sectio» fanges & des fables dans ces Lagunes . 11 ajoute , que si Venise doit I» ,

!• ceslamment travailler à entretenir les eaux qui l’environnent , dans une cer-
Vémtienŝ taine  hauteur , pour empêcher qu’elle ne se trouve jamais réunie au Con-
Gouverne tinent , il ne lui seroit pas avantageux non plus en toute maniéré , que
mentanciin ces mêmes eaux eussent une grande & universelle profondeur ; parceque
& moderne|€S  Lhoses demeurant à peu près dans Pétât où elles font , il est comme
&c‘ impossible d’approcher de Venise ni par Mer , ni par Terre.
Domaines La République de Venise possede des domaines considérables en Italie,
de la Répu . qu ' un Géographe moderne ( a ) divise en quatre Provinces ou Parties prin-
blique.  cipales . i . La Marche Trévisane , qui comprend le Trevisan proprement

dit , le Dogado ou Duché de Venise , le Polesin, le Feltrin,le Bellunois,
& le Cadorin. 2. La Lombardie , non la Lombardie en général , mais cette
partie , qui comprend le Padouan , le Vicentin , le Veronois , le Bressan,
le Bergamasc & le Cremasc. 3. Le Frioul , dont Udiné est la Capitale &
où est Palma - nova , une des plus fortes places de l’Europe (b) . 4 . L’Istrie,
dont la Capitale est Pola. Les principales villes de l’Etat de Venise sont
Venise , Padoue , Vicence , Vérone , Bresse, Bergame & Creme. La Sei¬
gneurie a encore sous fa domination la Dalmatie , dont Zara est la Capita¬
le ; fur les côtes d’Epíre Suada, & Spina - Longa fur celles de Candie. Elle
est aussi maîtresse de quelques isles de l'Archipel , dont les principales font
Corfou , Cephalonie , Zante , Cerigo,Tiné tíc  Sainte Maure . Elle a eu au¬
trefois l’isle de Candie , que les Turcs lui ont enlevé dans le siécle passé ;
& elle a des prétentions fur le royaume de Chipre.

SECTION  II.

FondationN aceroiffemens progressifs de Venise ; guerre contre les Efchs-
vons; changemens divers dans la forme du Gouvernement& révolutions
fous les premiers Doges. Guerre avec Pépin Roi d'Italie.

Fondation  T a faiblesse de l’Empire -Romain l’exposa dans le cinquième siecle aux
de  Venise, -•—'' incursions & aux ravages de diverses Nations Barbares. Les Gots

furent des premiers qui fe signalèrent , fous la conduite , d’Alaric , qui prit
& saccagea Rome . Comme les habitans de la Venetie se trou voient le
plus exposés aux fureurs de la guerre , & aux passage des Armées ennemies,
un grand nombre fe réfugièrent dans les isies situées au fond du Golphe
Adriatique , à peu de distance du Continent . Comme ces istes étoient in¬
cultes, & qu’elles ne fournissoient d’autre ressource que la pêche , ceux
qui s’y fauvoient , retournoient dans leurs premieres demeures , aussitôt
qu’ils le pouvoient avec quelque fureté (c) . La feule ifle de Rialte , avoit
vraisemblablementquelques habitans , parcequ’elle fervoît de Port à la ville

(«) Cluver.  Introd. ad Geograph. L.III. (c) Sabellic.  Hist. Rer. Venet*Decad. I.
C. 34-, ■ L. I.

(b) Lajsels  Voy. d’ItalicT. II. p. 261.
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